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LE SUIVI DES DONNÉES INSPIRE EN COMMISSIONS 

En application de la récente adoption, par le comité INSPIRE,  

la nouvelle procédure de rapportage supprime 

de nombreux indicateurs et en ajoute deux :  

 - le suivi des Données dites prioritaires 

 - le suivi des Données de référence [nationale ou régionale] 

  

La Commission RMO souhaite que les membres des 3 principales 

commissions du CNIG, dont la commission Données, soient consultés. 
 



LE SUIVI DES DONNÉES DITES PRIORITAIRES 

 Des données de rapportages environnementaux sont 

regroupées pour la Commission européenne .  

 

Une première liste a été établie au niveau européen par la 

Commission et les Etats membres.  

(C’est la première colonne du fichier). 

 

 

Les données existent,  

sont produites sous le contrôle  

du MTES 

et ne sont pas soumises au CNIG.   

   



LE SUIVI DES DONNÉES DE RÉFÉRENCE EST  LIÉ AU TYPE 

    - DE COUVERTURE « NATIONALE » 

    - DE COUVERTURE « RÉGIONALE ».  

 

 

Seront "de référence", au moins celles qui feront l'objet d'un large accord.  

- Celles qui figurent dans les textes règlementaires en font partie de droit. 

- On vise donc des données existantes, pas des programmes ou des projets.  

- Le rapportage européen ne cible pas les niveaux infra-régionaux. 

 
 

TOUS LES COMMENTAIRES PEUVENT ÊTRE TRANSMIS À      CNIG@CNIG.GOUV.FR   

LISTE DES DONNÉES DE RÉFÉRENCE  



ANNEXE I : PARCELLES CADASTRALES 



LISTE DES DONNÉES DE RÉFÉRENCE : L’EAU 1/2  



LISTE DES DONNÉES DE RÉFÉRENCE : L’EAU 2/2  


